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Par ma note reprise en référence, paragraphe 2°,
j’ail porté & la connaissance des utilisateurs des véhicules
TPM que toutes les demandes de transport permanentes exis-
tantes cessalent leur effet & partir du 0T janvier I962,.-

Les nouvelles demandes de transport pour 1’utl-
lisation de véhicules en 1962, étaient & m’envoyer par re-
tour du courrier.=-

Or, jusqu’i ce jour aucune demande ne m’est en-
core parvenue (a l’excdption de la Police Territoriale).-

La procédure normale serait donc d’immobiliser
les véhicules.

i Toutefois, afin de ne pas paralyser les activi-
tés des autres services je n’aurail pas encore recours a
cette mesure extréme,-

) , Je demande toutefois & ce que la situation soit
regularisée sans retard.-

11 est bien entendu que les services utilisant
actuellement des véhicules non-couverts par demande de
transpart s?engagent & payer sans discussion les factures
se rapportant a ces déplacements.-

Le Chef de la Méeanisation R-anda,
Le Capitaine-Commandant,DE CORTE.J.
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